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SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 
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Réunion plénière du 20/09/2022 à 18 h 30 au Siège du District de la Gironde à Bruges 

_________________________________________________________________________________________________________ 

Présents :  MM. Patrick GRENIER (Président) – Alain DUPIOL – Maxime ROUMIER – Jean Baptiste JEANNOT – 

Romain SARRAUTE – Hubert BANEY – Jean Yves SEINCE. 

Excusés : Monique RABOISSON – Michel RABOISSON – Michel VAISSEAU – Nicolas COGULET – Sébastien 

LESAVRE – Serge BADEAU – Martial DUCOIN – Claude BARRIERE – Olivier SOMPS – Samir ZOLOTA – Ali RAFI.  

_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La CDA présente ses condoléances à Laurence SIREROL et à Naouel BOUTI pour le décès de leur 

Maman. 

 

Le Président fait un compte rendu de la réunion Commission Régionale de l’Arbitrage des 

présidents de Commission Départementale de l’Arbitrage et de Commission Départementale de 

Promotion l’Arbitrage à laquelle il a assisté avec Maxime ROUMIER qui a eu lieu le samedi 27 aout 

2022 à PUYMOYEN.  

Il donne notamment les dates d’inscriptions pour les candidatures à la ligue. 

✓ Point sur les renouvellements : A ce jour nous comptabilisons environ 15 % d’arbitres en 

moins. 

✓ Arbitres en retour de la ligue : Une observation sera faite par un observateur de la CDA de 

la catégorie dont l’arbitre appartient. Si cette observation est remontée à la cellule 

promotionnelle, cette dernière effectuera une observation par l’un de ses observateurs afin 

de valider ou d’infirmer l’intégration de l’arbitre au sein du groupe promotionnel avec 

l’obligation de respecter le règlement intérieur pour être présenté à l’examen de la ligue.  

✓ Validation des années Sabbatiques : La CDA valide les demandes suivantes :  

o Luc KAUFLING,  

o Pauline MARQUES JANEIRO,  

o Hemza BOUAASSEM. 

 

Monsieur Jean Baptiste JEANNOT fait le point sur les stages de rentrée qui se sont globalement bien 

passés. Il remercie les formateurs et les bénévoles qui ont travaillé pour cette réussite. 

✓ Il fait le retour des demandes des arbitres lors de ces stages : 

o Mise en place d’un groupe WhatsApp pour la cellule promotionnelle :  Accord de la 

CDA. 

o Mise en place d’une préparation physique : Les arbitres doivent communiquer entre 

eux par secteur et trouver des clubs d’accueil, la CDA leur fournira des séances si 

nécessaire. 

o Demande de teeshirts d’échauffement : La CDA étudie la proposition. 

o Formation d’Arbitres Assistants bénévoles : La CDA étudie la possibilité. 

o Organisation d’une rencontre Présidents, entraineurs, capitaines, arbitres de D1 :  

Elle va être mise en place. Pour la D2 c’est à l’étude. 

o Communiquer aux clubs sur l’équipement des joueurs pour participer à une 

rencontre : La cellule formation va préparer un document pour informer les clubs. 

o Parrainage des jeunes arbitres : une étude de la faisabilité va être faite. 
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Monsieur Romain SARRAUTE fait le point sur le stage de la cellule promotionnelle :  

✓ Demande l’intégration de Thomas CAMONTES comme arbitre assistant dans cette cellule : 

Accord de la CDA. 

✓ Test physique D1 : 19 présents 8 excusés dont ceux qui l’ont passé avec la cellule 

promotionnelle ou avec la Ligue, 1 échec.  

✓ Un test de rattrapage aura lieu le en principe le 14 octobre 2022. 

 

Monsieur Maxime ROUMIER :  

✓ Deux Formations initiales en arbitrage ont eu lieu depuis le début de saison en Gironde, 14 

arbitres Girondins ont été formés. 

✓ 70 % des stagiaires de la saison dernière ont renouvelé. 

✓ Trop de rencontres sont annulées au dernier moment par les clubs sans prévenir les 

instances ou l’astreinte, ce qui fait déplacer inutilement les arbitres stagiaires souvent 

accompagnés par leurs parents, ainsi que les accompagnateurs.  

✓ Prévoit : 

o de récompenser les accompagnateurs qui en font le plus. 

o de préparer un google form pour demander aux clubs s’ils sont intéressés pour que l’on fasse 

des interventions sur l’arbitrage et proposer également des rencontres entre arbitres centraux 

et arbitres assistants bénévoles. 

o une formation pour les accompagnateurs 

 

Monsieur Michel RABOISSON :  

✓ Un stage de FUTSAL aura lieu le 24 septembre au siège du District. 

✓ Rappeler aux arbitres qu’ils répondent présent lorsqu’ils sont convoqués devant les 

commissions. 

 

Monsieur Alain DUPIOL :  

✓ La réunion de la commission du statut de l’arbitrage se tiendra le mercredi 21 septembre 

pour faire la mise à jour des clubs en fonction du renouvellement des arbitres. 

 

Monsieur Jean Yves SEINCE : 

✓ Remercie toutes les personnes qui lui ont apporté leur soutien lors du décès de sa Maman. 

✓ Fait le point sur les deux Week-Ends précédents où il assurait l’astreinte. 

Avant de clôturer la séance, le président informe que l AFCAM 33 organise le JEUDI 20 octobre 

2022 un forum sur l’arbitrage féminin en visioconférence et en présentiel à POMPIGNAC 

 

 

Patrick GRENIER, 

Président de la CDA. 
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